
Jalhay Motors Club 
www.jmcasbl.be 

En vertu de l'article 

l'équipage N°: 

NOTIFICATION NUMERO:4. 

est sanctionné de: A0 in 

pour avoir commis l'infraction suivante: 

Benjamin DARIMONT 
Lic 490 

Directer de course 

JMC Rallye 

Le 2 octobre à eh eo 

des P.S. ASAF en cours de validité, 

Le 

Pour l'équipage, 
N° de lic. : 

octobre à h 

elos 
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